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(54)  Emballage  de  conditionnement  pour  produit  de  forme  non  spécifique,  ensemble  de  flans, 
procédé  et  dispositif  pour  obtenir  un  tel  emballage 

(57)  Il  s'agit  d'un  emballage  de  conditionnement 
composite  pour  au  moins  un  produit  (22)  de  forme  non 
spécifique  n'occupant  pas  la  totalité  du  volume  disponi- 
ble  de  l'emballage,  d'un  procédé,  d'un  dispositif  et  d'un 
ensemble  de  flans  pour  obtenir  un  tel  emballage.  L'em- 
ballage  comprend  une  boîte  de  section  transversale  po- 
lygonale  en  matériau  en  feuille  de  carton  ou  carton  on- 
dulé,  comportant  une  ceinture,  un  fond  et  un  dessus,  et 
une  feuille  (13)  ou  un  sac  en  matière  plastique  ther- 
mo-rétractable,  fixé  à  ladite  boîte  par  collage,  de  blocage 
par  thermo-constriction  du  ou  des  produits  contre  le 
fond.  La  boîte  comporte  une  boîte  intermédiaire  en  forme 
de  barquette  (10)  retournée  dont  les  parois  forment  au 
moins  en  partie  ladite  ceinture,  et  dont  le  fond  est  ajouré 
le  film  ou  le  sac  étant  fixé  aux  bords  périphériques  (14) 
de  deux  parois  opposées  de  ladite  barquette,  ladite  bar- 
quette  étant  enveloppée  au  moins  en  partie  par  une 
feuille  (23)  formant  le  fond  de  l'emballage  et  fixée  à  ladite 
barquette  par  collage. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  emballage  de 
conditionnement  composite  pour  produit  de  forme  non 
spécifique  du  type  comprenant  une  boîte  de  section 
transversale  polygonale  en  matériau  en  feuille  de  carton 
ou  carton  ondulé,  comportant  une  ceinture  de  volets  la- 
téraux,  un  fond  et  un  dessus,  et  une  feuille  ou  un  sac  en 
matière  plastique  thermo-rétractable,  fixé  à  ladite  boîte 
par  collage,  de  blocage  par  thermo-contraction  du  ou 
des  produits  contre  le  fond. 

Elle  concerne  également  un  ensemble  de  flans,  un 
dispositif  et  un  procédé  pour  obtenir  un  tel  emballage. 

Elle  trouve  une  application  particulièrement  impor- 
tante  bien  que  non  exclusive  dans  le  domaine  du  trans- 
port  par  la  poste  de  produits  ou  de  lots  de  produits  de 
volumes  différents  tels  que  des  livres,  des  fournitures  de 
bureau,  etc.,  propres  à  être  entièrement  contenus  dans 
le  volume  interne  de  l'emballage  mais  sans  en  occuper 
tout  l'espace,  et  qui  vont  ainsi  pouvoir  être  maintenus 
fermement  en  position  contre  une  face  intérieure  de 
l'emballage,  quelque  soit  la  position  de  celui-ci  lors  du 
transport. 

On  connaît  déjà  des  emballages  pour  le  condition- 
nement  sous  film  en  matière  plastique  thermo-rétracta- 
ble  d'au  moins  un  produit  du  type  ci-dessus  défini. 

Le  document  FR  2.625.181  décrit  par  exemple  un 
emballage  où  le  film  est  collé  sur  le  fond  de  l'emballage 
et  rabattu  sur  les  produits  à  maintenir  contre  le  fond. 

On  connaît  également  (FR-A-2  577  519)  un  embal- 
lage  avec  film  rétractable  en  deux  parties,  socle  et  cou- 
vercle. 

De  tels  emballages  présentent  des  inconvénients. 
I  Is  sont  tout  d'abord  peu  aisés  à  fabriquer.  Leur  mon- 

tage  est  en  effet  difficilement  mécanisable.  La  nécessité 
de  rabattre  le  film  plastique  sur  les  produits  à  transporter 
entraîne  par  ailleurs  une  plus  grande  consommation  de 
matière  plastique,  du  fait  du  recouvrement  nécessaire 
entre  rabats. 

Le  chauffage  de  ces  emballages  pour  obtenir  la  ther- 
mo-rétraction  est  également  difficile  à  mettre  en  oeuvre 
compte  tenu  des  difficultés  structurelles,  liées  à  l'embal- 
lage,  de  circulation  d'un  fluide  convecteur  autour  du  film 
à  rétracter. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  emballage, 
un  ensemble  de  flans,  un  procédé  et  un  dispositif  de  con- 
ditionnement  pour  produits  de  forme  non  spécifique,  ré- 
pondant  mieux  que  ceux  antérieurement  connus  aux  exi- 
gences  de  la  pratique,  notamment  en  ce  qu'elle  autorise 
une  fabrication  automatique  des  emballages,  un  chauf- 
fage  optimisé  du  film  à  rétracter  et  ce  tout  en  garantissant 
une  excellente  fixation  du  film  ou  du  sac  en  matière  plas- 
tique  sur  la  boîte  en  carton. 

Avec  l'invention,  la  résistance  à  l'arrachage  ou  au 
cisaillement  des  liaisons  entre  feuille  en  matière  plasti- 
que  et  parois  internes  est  améliorée,  ce  qui  évite  la  dé- 
solidarisation  entre  produits  et  boîte  lorsque  l'emballage 
est  soumis  à  des  chocs,  chutes  ou  retournements  no- 

tamment  lors  des  manutentions. 
Dans  ce  but,  l'invention  propose  notamment  un  em- 

ballage  de  conditionnement  composite  pour  au  moins  un 
produit  de  forme  non  spécifique  n'occupant  pas  la  totalité 

s  du  volume  disponible  de  l'emballage,  comprenant  une 
boîte  de  section  transversale  polygonale  en  matériau  en 
feuille  de  carton  ou  carton  ondulé,  comportant  une  cein- 
ture,  un  fond  et  un  dessus,  et  une  feuille  ou  un  sac  en 
matière  plastique  thermo-rétractable,  fixé  à  ladite  boîte 

10  par  collage,  de  blocage  par  thermo-constriction  du  ou 
des  produits  contre  le  fond, 
caractérisé  en  ce  que  la  boîte  comporte  une  boîte  inter- 
médiaire  en  forme  de  barquette  retournée  dont  les  parois 
forment  au  moins  en  partie  ladite  ceinture  et  dont  le  fond 

15  est  ajouré,  le  film  ou  le  sac  étant  fixé  aux  bords  périphé- 
riques  de  deux  parois  opposées  de  ladite  barquette,  la- 
dite  barquette  étant  enveloppée  au  moins  en  partie  par 
une  feuille  formant  le  fond  de  l'emballage  et  fixée  à  ladite 
barquette  par  collage. 

20  Dans  des  modes  de  réalisation  avantageux  on  a  de 
plus  recours  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 
suivantes  : 

le  fond  de  la  barquette  est  ajouré  sur  une  superficie 
25  de  dimension  supérieure  à  la  moitié  de  la  superficie 

dudit  fond  ; 

la  feuille,  ou  le  sac,  de  matière  plastique  est  fixé  sur 
le  bord  périphérique  interne  de  deux  parois  oppo- 

30  sées  de  la  barquette  ; 

la  feuille,  ou  le  sac,  de  matière  plastique  est  fixé  sur 
le  bord  périphérique  externe  de  deux  parois  oppo- 
sées  de  la  barquette  ; 

35 
la  barquette  retournée  est  obtenue  par  pliage  d'un 
flan  comprenant  un  volet  central  rectangulaire  for- 
mant  le  fond  de  ladite  barquette,  ledit  volet  central 
étant  muni  de  quatre  rabats  latéraux  rectangulaires 

40  respectivement  reliés  aux  quatre  côtés  dudit  volet 
central  par  des  lignes  de  pliage  et  formant  les  parois 
de  la  barquette,  à  savoir  deux  premiers  rabats  laté- 
raux  opposés,  chacun  muni  de  deux  rabats  secon- 
daires  d'extrémité  reliés  de  part  et  d'autre  par  des 

45  lignes  de  pliage  audit  premier  rabat  latéral  corres- 
pondant,  et  deux  seconds  rabats  latéraux  opposés 
dénués  de  rabats  secondaires,  lesdits  rabats  secon- 
daires  d'extrémité  étant  chacun  fixé  par  collage  sur 
ledit  second  rabat  latéral  adjacent  ; 

50 
la  largeur  des  deux  seconds  rabats  latéraux  oppo- 
sés  dénués  de  rabat  secondaire,  est  plus  petite  que 
celle  des  deux  premiers  rabats  latéraux  ; 

55  -  la  feuille  formant  le  fond  de  l'emballage  est  obtenue 
à  partir  d'un  flan  comprenant  une  suite  de  volets  rec- 
tangulaires  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  lignes 
de  pliage  parallèles,  à  savoir  un  volet  principal  rec- 

20 

40 

45 
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tangulaire  formant  le  fond  de  l'emballage,  muni  de 
deux  rabats  latéraux  d'extrémité  reliés  par  des  li- 
gnes  de  pliage  à  deux  côtés  opposés  dudit  volet 
principal  et  fixés  par  collage  sur  les  rabats  latéraux 
correspondants  du  flan  formant  les  parois  de  la  bar- 
quette,  et  deux  séries  de  volets  enveloppants  reliées 
audit  volet  principal  sur  ses  deux  autres  côtés,  cha- 
que  série  comprenant  au  moins  un  premier  volet  en- 
veloppant  rectangulaire  de  recouvrement  d'une 
autre  paroi  de  ladite  barquette  ; 

chacune  desdites  séries  comprend  un  deuxième  vo- 
let  enveloppant,  d'extrémité,  rabattu  sur  la  face  su- 
périeure  externe  de  la  boîte  intermédiaire  par  pliage 
pour  former  le  couvercle  de  l'emballage  ; 

une  desdites  séries  de  volets  enveloppants  compor- 
te  un  seul  volet  et  l'autre  en  comporte  au  moins 
deux  ; 

l'autre  série  comporte  trois  volets  ; 

la  largeur  d'un  volet  enveloppant  ou  la  somme  des 
largeurs  respectives  des  deux  volets  enveloppants 
d'extrémité  est  égale  ou  sensiblement  égale  à  la  lar- 
geur  du  volet  central  de  la  barquette  sur  lequel  le  ou 
lesdits  volets  enveloppants  d'extrémité  sont  collés 
pour  former  le  couvercle  de  l'emballage. 

L'invention  concerne  également  un  ensemble  de 
flans  pour  la  fabrication  d'un  emballage  de  conditionne- 
ment  composite  pour  au  moins  un  produit  de  forme  non 
spécifique  n'occupant  pas  la  totalité  du  volume  disponi- 
ble  de  l'emballage,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en 
combinaison  : 

un  flan  comprenant  un  volet  central  rectangulaire 
propre  à  former  le  fond  d'une  barquette,  ledit  volet 
central  étant  ajouré  et  étant  muni  de  quatre  rabats 
latéraux  respectivement  reliés  aux  quatre  côtés  du- 
dit  volet  par  des  lignes  de  pliage,  propres  à  former 
les  parois  de  la  barquette,  à  savoir  deux  premiers 
rabats  latéraux  opposés  chacun  muni  de  deux  ra- 
bats  secondaires  d'extrémité  reliés  de  part  et  d'autre 
par  des  lignes  de  pliage  audit  premier  rabat  latéral 
correspondant,  et  deux  seconds  rabats  latéraux  op- 
posés  dénués  de  rabat  secondaire, 

chaque  série  comprenant  au  moins  un  premier  volet 
enveloppant  rectangulaire  de  recouvrement  d'une 
autre  paroi  de  ladite  barquette,  lors  de  la  formation 
de  l'emballage. 

5 
Avantageusement  chacune  desdites  séries  de  vo- 

lets  enveloppants  comprend  un  deuxième  volet  envelop- 
pant,  d'extrémité,  propre  à  être  rabattu  sur  la  face  supé- 
rieure  externe  de  la  barquette  par  pliage  pour  former  au 

10  moins  en  partie  le  couvercle  de  l'emballage. 
Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  une  des- 

dites  séries  de  volets  enveloppants  comporte  un  seul  vo- 
let  et  l'autre  série  en  comporte  au  moins  deux. 

Egalement  avantageusement,  l'autre  série  compor- 
15  te  trois  volets. 

Dans  un  mode  de  réalisation  également  avanta- 
geux,  la  largeur  d'un  volet  enveloppant  ou  la  somme  des 
largeurs  respectives  des  deux  volets  enveloppants  d'ex- 
trémité  est  égale  ou  sensiblement  égale  à  la  largeur  du 

20  volet  central  de  la  barquette  sur  lequel  le  ou  lesdits  volets 
enveloppants  d'extrémité  sont  agencés  pour  être  collés 
pour  former  le  couvercle  de  l'emballage. 

Egalement  avantageusement,  la  largeur  des  deux 
seconds  rabats  latéraux  opposés  dénués  de  rabat  se- 

25  condaire,  est  plus  petite  que  celle  des  deux  premiers  ra- 
bats  latéraux. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  d'em- 
ballage  d'au  moins  un  produit  de  forme  non  spécifique 
n'occupant  pas  la  totalité  du  volume  disponible  de  l'em- 

30  ballage,  caractérisé  en  ce  que 

on  forme  un  premier  ensemble  comprenant  : 

une  barquette  en  carton  ou  carton  ondulé, 
35 

et  une  feuille  ou  un  sac  en  matière  plastique 
thermo-rétractable  collée  sur  les  bords  périphé- 
riques  de  deux  parois  opposées  de  la  barquette, 

40  -  on  place  le  ou  les  produits  à  emballer  dans  la  bar- 
quette,  sur  le  film  en  matière  plastique  ou  à  l'intérieur 
du  sac, 

on  plaque  sur  le  dessus  de  ladite  barquette  un  flan 
45  propre  à  recouvrir  entièrement  la  face  ouverte  de  la 

barquette  et  à  envelopper  au  moins  en  partie  ladite 
barquette,  pour  former  un  second  ensemble, 

25 

30 

un  flan  comprenant  une  suite  de  volets  rectangulai-  -  on  retourne  ledit  second  ensemble  de  180°  en  main- 
res  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  lignes  de  pliage  so  tenant  les  produits  en  place,  les  produits  reposant 
parallèles,  à  savoir  un  volet  principal  rectangulaire  alors  sur  la  face  interne  du  flan  recouvrant  la  face 
propre  à  former  le  fond  de  l'emballage,  muni  de  deux  ouverte  de  ladite  barquette,  tout  en  ménageant  un 
rabats  latéraux  d'extrémité  reliés  par  des  lignes  de  passage  vers  le  film  en  matière  plastique  pour  per- 
pliage  à  deux  côtés  opposés  dudit  volet  principal  et  mettre  son  chauffage, 
propres  à  être  fixés  par  collage  sur  les  rabats  laté-  55 
raux  correspondant  du  flan  formant  les  parois  de  la  -  on  chauffe  pour  rétracter  le  film  ou  le  sac  et  plaquer 
barquette  et  deux  séries  de  volets  enveloppants  re-  le  ou  les  produits  sur  ladite  face  interne, 
liées  audit  volet  principal  sur  ses  deux  autres  côtés, 

3 
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puis  on  referme  entièrement  le  flan  sur  la  barquette 
retournée  avec  laquelle  il  est  fixé  par  collage. 

Dans  des  modes  de  réalisation  avantageux,  on  a  de 
plus  recours  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 
suivantes  : 

pour  former  le  premier  ensemble,  on  réalise  tout 
d'abord  la  barquette  par  pliage  d'un  flan,  puis  on  col- 
le  le  film  ou  le  sac  sur  les  bords  périphériques  de  la 
barquette  ; 

pour  former  le  premier  ensemble,  on  colle  tout 
d'abord  le  film  ou  le  sac  en  matière  plastique  sur  le 
flan  à  plat  destiné  à  former  ladite  barquette,  puis  on 
forme  ladite  barquette  par  pliage  ; 

on  enveloppe  la  barquette  et  son  contenu  par  le  des- 
sus  avec  un  flan  comprenant  une  suite  de  volets  rec- 
tangulaires  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  lignes 
de  pliage  parallèles,  sans  rabattre  entièrement  le  dit 
flan  autour  de  la  barquette,  lesdits  volets  rectangu- 
laires  comprenant: 

sées  de  la  barquette  ; 

la  feuille,  ou  le  sac,  de  matière  plastique  est  fixé  sur 
le  bord  périphérique  externe  de  deux  parois  oppo- 

5  sées  de  la  barquette. 

L'invention  propose  également  un  dispositif  d'em- 
ballage  d'au  moins  un  produit  de  forme  non  spécifique 
n'occupant  pas  la  totalité  du  volume  disponible  de  l'em- 

10  ballage,  caractérisé  en  ce  que  il  comporte  : 

des  moyens  pour  former  un  premier  ensemble  com- 
prenant  une  barquette  en  carton  ou  carton  ondulé 
et  une  feuille  ou  un  sac  en  matière  plastique  ther- 

15  mo-rétractable  collée  sur  les  bords  périphériques  de 
deux  parois  opposées  de  la  barquette  ; 

des  moyens  de  déplacement  du  premier  ensemble 
pour  remplissage  du  ou  des  produits  à  emballer 

20  dans  la  barquette,  sur  le  film  en  matière  plastique 
ou  à  l'intérieur  du  sac  ; 

des  moyens  pour  amener  et  pour  plaquer  sur  le  des- 
sus  de  ladite  barquette  un  flan  propre  à  recouvrir  en- 

25  tièrement  la  face  ouverte  de  la  barquette  et  à  enve- 
lopper  au  moins  en  partie  ladite  barquette,  pour  for- 
mer  un  second  ensemble  ; 

des  moyens  de  retournement  dudit  second  ensem- 
30  ble  de  1  80°  ,  et  de  maintien  des  produits  pendant  le- 

dit  retournement,  les  produits  reposant  après  retour- 
nement  sur  la  face  interne  du  flan  recouvrant  la  face 
ouverte  de  ladite  barquette,  tout  en  ménageant  un 
passage  vers  le  film  en  matière  plastique  pour  per- 

35  mettre  son  chauffage  ; 

des  moyens  de  chauffage  agencés  pour  rétracter  le 
film  ou  le  sac  et  plaquer  ainsi  le  ou  les  produits  sur 
ladite  face  interne  ; 

40 
et  des  moyens  pour  refermer  entièrement  le  flan  sur 
la  barquette  retournée  et  pour  fixer  ledit  flan  sur  la- 
dite  barquette  par  collage. 

45  Avantageusement  les  moyens  pour  former  le  pre- 
mier  ensemble  comprennent  des  moyens  de  pliage  d'un 
flan  pour  former  la  barquette  et  des  moyens  d'amener  et 
de  collage  du  film  ou  du  sac  sur  les  bords  périphériques 
de  la  barquette  ainsi  formée. 

so  Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  les 
moyens  pour  former  le  premier  ensemble  comprennent 
des  moyens  de  collage  du  film  ou  du  sac  en  matière  plas- 
tique  sur  le  flan  à  plat  destiné  à  former  ladite  barquette, 
puis  des  moyens  de  mise  en  forme  de  l'ensemble  pour 

55  obtenir  ladite  barquette  recouverte  intérieurement  du 
film  par  pliage. 

Egalement  avantageusement,  les  moyens  de  colla- 
ge  du  film  ou  du  sac  sur  la  barquette  sont  agencés  pour 

un  volet  principal  rectangulaire  plaqué  sur  la  25 
face  ouverte  de  la  barquette,  muni  de  deux  ra- 
bats  latéraux  d'extrémité  reliés  par  des  lignes 
de  pliage  à  deux  côtés  opposés  dudit  volet  prin- 
cipal,  que  l'on  fixe  par  collage  sur  les  parois  de 
la  barquette,  30 

et  deux  séries  de  volets  enveloppants  reliées 
audit  volet  principal  sur  ses  deux  autres  côtés, 
chaque  série  comprenant  au  moins  un  premier 
volet  enveloppant  rectangulaire  de  recouvre-  35 
ment  d'une  autre  paroi  de  ladite  barquette  et 
une  série  comprenant  au  moins  un  second  volet 
pour  recouvrir  en  totalité  le  fond  de  l'emballage, 
seconds  volets  que  l'on  laisse  ouverts  avant  et 
pendant  le  chauffage  ;  40 

la  barquette  est  obtenue  par  pliage  d'un  flan  com- 
prenant  un  volet  central  rectangulaire  formant  le 
fond  de  ladite  barquette,  et  des  rabats  latéraux  for- 
mant  les  parois  de  la  barquette,  lesdits  rabats  laté-  45 
raux  étant  fixés  entre  eux  par  collage  via  des  rabats 
secondaires  ; 

le  fond  de  la  barquette  retournée  étant  ajouré,  et  un 
espace  étant  structurellement  ménagé  entre  la  face  so 
interne  du  flan  et  le  bord  périphérique  externe  d'au 
moins  une  paroi  de  la  barquette,  on  chauffe  en  fai- 
sant  circuler  un  fluide  caloporteur  sur  le  film  ou  le 
sac  en  matière  plastique  via  le  fond  ajouré  et  ledit 
espace  ;  55 

la  feuille,  ou  le  sac,  de  matière  plastique  est  fixé  sur 
le  bord  périphérique  interne  de  deux  parois  oppo- 
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coller  ledit  film  ou  ledit  sac  sur  les  bords  périphériques 
internes  de  deux  parois  opposées  de  la  barquette. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  avantageux,  les 
moyens  de  collage  du  film  ou  du  sac  sur  la  barquette 
sont  agencés  pour  coller  ledit  film  ou  ledit  sac  sur  les  s 
bords  périphériques  externes  de  deux  parois  opposées 
de  la  barquette. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  de  modes  particuliers  de  réalisation, 
donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs.  10 

La  description  se  réfère  aux  dessins  qui  l'accompa- 
gnent,  dans  lesquels  : 

Les  figures  1A  et  1B  montrent  respectivement,  en 
perspective,  un  flan  à  plat,  et  le  même  flan  plié,  puis  15 
recouvert  d'un  film  en  matière  plastique  pour  former 
la  barquette  d'un  premier  mode  de  réalisation  d'un 
emballage  selon  l'invention. 

La  figure  1  B'  est  une  vue  schématique,  en  coupe,  20 
d'une  extrémité  de  la  barquette  de  la  figure  1  B. 

Les  figures  2A  et  2B  montrent  respectivement,  en 
perspective,  un  flan  à  plat  avant  recouvrement  par 
un  film  en  matière  plastique,  et  le  même  flan  plié  25 
pour  former  la  barquette  d'un  emballage  selon  un 
deuxième  mode  de  réalisation  de  l'emballage  selon 
l'invention. 

La  figure  2B'  est  une  vue  schématique,  en  coupe,  30 
d'une  extrémité  de  la  barquette  de  la  figure  2B. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'une  boîte 
intermédiaire  selon  la  figure  1  Bou  2B,  dans  laquelle 
ont  été  placés  des  produits,  et  d'un  flan  propre  à  35 
constituer  le  fond  d'un  emballage  selon  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention. 

Ion  l'invention. 

La  figure  10  montre  schématiquement,  en  coupe, 
l'emballage  ouvert  pendant  l'étape  de  chauffage  et 
de  rétraction  du  film  en  matière  plastique  et  l'embal- 
lage  terminé,  après  fermeture  et  collage  du  couver- 
cle. 

La  figure  11  montre  schématiquement,  en  coupe, 
deux  emballages  selon  l'invention  avec  variantes  de 
couvercle. 

La  figure  12  montre  schématiquement,  en  coupe, 
une  variante  d'un  mode  de  réalisation  de  l'emballa- 
ge  selon  l'invention  avec  un  sac  en  matière  plastique 
donnant  les  principales  étapes  de  procédé  d'embal- 
lage  mis  alors  en  oeuvre. 

Les  figures  1  3  et  1  4  montrent,  en  vue  en  plan,  deux 
autres  modes  de  réalisation  de  flan  pour  formation 
d'une  barquette  selon  l'invention. 

Les  figures  1  5  et  1  6  montrent,  en  vue  en  plan,  deux 
autres  modes  de  réalisation  de  flan  pour  enveloppe 
selon  l'invention. 

La  figure  1  7  est  une  vue  latérale  schématique  d'une 
première  partie  d'un  dispositif  selon  le  mode  de  réa- 
lisation  de  l'invention  plus  particulièrement  décrit  ici, 
d'obtention  de  la  barquette  et  de  mise  en  place  du 
film. 

La  figure  18  est  une  coupe  selon  XVI  1  1  -XVI  1  1  de  la 
figure  17. 

La  figure  1  9  est  une  coupe  selon  XIX-XIX  de  la  figure 
17. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  l'emballa- 
ge  obtenu  après  retournement  de  l'ensemble  bar-  40 
quette  plus  flan  de  la  figure  3,  avant  fermeture  des 
rabats  du  couvercle. 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'un  autre 
mode  de  réalisation  d'un  emballage  selon  l'invention  45 
avant  fermeture  définitive,  montrant  la  circulation  du 
fluide  caloporteur  dans  l'emballage,  autour  du  film 
en  matière  plastique. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  l'emballa-  so 
ge  de  la  figure  5  en  cours  de  fermeture  définitive. 

Les  figures  7,  8  et  9  montrent  schématiquement  et 
respectivement  les  étapes  successives  de  mise  en 
place  du  film,  ou  sac,  en  matière  plastique,  sur  le  55 
flan  destiné  à  former  la  ceinture  de  volets  et  la  face 
supérieure  interne  de  l'emballage,  selon  trois  modes 
de  réalisation  différents  de  fixation  du  film  ou  sac  se- 

La  figure  20  est  une  vue  de  dessus  selon  la  flèche 
XX  de  la  figure  19. 

La  figure  21  est  une  vue  schématique  à  plus  grande 
échelle  d'une  partie  de  la  figure  1  9. 

La  figure  22  est  une  vue  latérale  schématique  d'une 
deuxième  partie  du  dispositif  de  la  figure  17,  mon- 
tant  notamment  la  mise  en  place  du  flan  de  fond,  le 
retournement  de  l'emballage,  et  son  chauffage  par 
thermo-rétraction. 

La  figure  23  est  une  vue  en  coupe  selon  XXII  l-XXII  I 
de  la  figure  22. 

La  figure  24  est  une  vue  en  coupe  selon  XXIV-  XXIV 
de  la  figure  22. 

La  figure  1  A  montre  un  flan  1  en  carton  ondulé  com- 
prenant  un  volet  central  ajouré  2  rectangulaire,  par 
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exemple  présentant  quatre  fenêtres  identiques  rectan- 
gulaires  3,  réparties  symétriquement,  dont  la  somme  des 
superficies  occupe  sensiblement  les  9/1  Oèmes  de  la  sur- 
face  dudit  volet. 

Le  volet  central  2  est  muni  de  quatre  rabats  latéraux 
rectangulaires  respectivement  reliés  aux  quatre  côtés 
dudit  volet  central  par  des  premières  lignes  de  pliage  4, 
à  savoir  deux  premiers  rabats  latéraux  opposés  5,  cha- 
cun  muni  de  deux  rabats  secondaires  d'extrémité  6,  rec- 
tangulaires,  de  même  largeur  que  lesdits  premiers  ra- 
bats  5,  situés  dans  le  prolongement  de  ceux-ci,  et  reliés 
de  part  et  d'autre  desdits  premiers  rabats  latéraux  par 
des  secondes  lignes  de  pliage  7  perpendiculaires  aux 
premières  lignes  de  pliage  des  mêmes  rabats,  et  deux 
seconds  rabats  latéraux  opposés  8,  démunis  de  rabats 
secondaires,  de  même  largeur  que  les  rabats  secondai- 
res  des  premiers  rabats  latéraux. 

La  figure  1  B  montre  un  premier  ensemble  9  appar- 
tenant  à  un  emballage  selon  l'invention,  comprenant  une 
barquette  10  obtenue  à  partir  du  flan  1  plié,  dont  les  ra- 
bats  secondaires  6  ont  été  collés  sur  la  face  interne  11 
des  seconds  rabats  8,  les  lignes  de  pliage  7  et  4  étant 
légèrement  décalées  en  conséquence. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  les  rabats  se- 
condaires  peuvent  être  collés  sur  la  face  externe  1  2  des 
seconds  rabats  ;  dans  ce  cas,  le  décalage  entre  lignes 
de  pliage  est  dans  le  sens  inverse. 

L'ensemble  9  comporte  de  plus  un  film  en  matière 
plastique  1  3,  (en  trait  mixte  1  3')  amené  sur  le  dessus  de 
la  barquette  10  qui  a  été  mise  en  forme. 

Le  film  13  est  de  forme  rectangulaire,  de  largeur  sen- 
siblement  égale  à  une  dimension  du  volet  central  2,  par 
exemple  la  longueur  de  celui-ci,  et  de  longueur  supérieu- 
re  à  la  longueur  du  flan  1  obtenue  par  ajout  de  l'autre 
dimension  du  volet  central  et  des  longueurs  des  deux 
premiers  volets  5. 

Le  film  est  fixé  sur  les  bords  périphériques  14  des 
premiers  rabats  5,  sur  la  partie  externe  16  des  parois  de 
la  barquette  ainsi  formée,  par  des  lignes  de  colle  1  7  (voir 
figure  1B'),  le  bord  périphérique  18  du  film  étant  donc  à 
cheval  sur  les  bords  14  des  premiers  rabats  5,  et  les  deux 
autres  bords  périphériques  opposés  19  du  film  coïnci- 
dant  sensiblement  avec  les  lignes  de  pliage  4  du  fond 
de  la  barquette. 

Pour  simplifier,  on  utilisera  dans  la  suite  de  la  des- 
cription  les  mêmes  numéros  de  référence  pour  désigner 
les  mêmes  éléments. 

La  figure  2A  montre  le  flan  1  sur  lequel  on  vient  cette 
fois-ci  d'abord  fixer  le  film  13  par  collage  sur  la  face  in- 
terne  20  des  premiers  rabats  5  le  long  des  bords  péri- 
phériques  1  4  (ligne  de  colle  21  )  desdits  premiers  rabats, 
avant  pliage,  pour  obtenir,  après  pliage,  l'ensemble  9 
avec  film  collé  intérieurement  comme  montré  sur  les  fi- 
gures  2B  et  2B'. 

La  figure  3  montre  l'ensemble  9  (barquette  1  0  +  film 
1  3)  dans  lequel  ont  été  placés  des  produits  22  de  formes 
différentes,  sur  lequel  on  vient  plaquer  une  feuille  en  car- 
ton  ondulé  23  destinée  à  former  le  fond  de  l'emballage 

après  retournement  (voir  figure  4). 
Plus  précisément  la  feuille  23  est  constituée  par  un 

flan  comprenant  un  volet  principal  24  rectangulaire,  pro- 
pre  à  former  le  fond  de  l'emballage,  muni  de  deux  rabats 

s  latéraux  d'extrémité  identiques  25,  opposés  dans  le  sens 
transversal  du  flan,  rectangulaires,  ou  trapézoïdaux  de 
petite  base  dirigée  vers  l'extérieur,  reliés  par  des  lignes 
de  pliage  26  audit  volet  principal,  la  distance  entre  les 
lignes  de  pliage  26  étant  agencée  pour  permettre  le  re- 

10  couvrement  de  la  face  ouverte  27  de  la  barquette  1  0  en 
tenant  compte  des  épaisseurs  cumulées  des  rabats  8. 

Le  flan  comprend  également  deux  séries  28  et  29 
de  volets  rectangulaires  de  dimension  transversale  iden- 
tique  ou  un  peu  inférieure  à  celle  du  volet  principal  24, 

15  situés  de  part  et  d'autre  du  volet  principal  24  reliés  les 
uns  aux  autres  par  des  lignes  de  pliage  parallèles  30. 

Chaque  série  comprend  un  premier  volet  envelop- 
pant  31,  rectangulaire,  de  recouvrement  d'une  paroi  32 
de  la  barquette  sur  laquelle  est  fixé  le  film  en  matière 

20  plastique  thermo-rétractable  1  3  et  un  deuxième  volet  en- 
veloppant  33,  propre  à  être  rabattu  sur  la  face  externe 
du  fond  de  la  barquette. 

On  a  représenté  sur  la  figure  3  en  trait  mixte,  les  mê- 
mes  éléments  étant  référencés  avec  les  mêmes  numé- 

25  ros  indicés,  le  flan  23'  avec  ses  rabats  33'  appliqué  et  en 
partie  replié  sur  la  barquette  avant  retournement. 

La  figure  4  montre  l'ensemble  34  obtenu  après  col- 
lage  d'une  part  des  rabats  latéraux  d'extrémité  25  sur  les 
seconds  rabats  8,  et  d'autre  part  des  premiers  volets  en- 

30  veloppant  31  sur  la  face  externe  des  parois  32  et  retour- 
nement,  les  deuxièmes  volets  enveloppants  33  restant 
ouverts  pour  laisser,  via  les  fenêtres  3  du  fond  de  la  bar- 
quette,  l'accès  au  fluide  caloporteur  vers  le  film  ther- 
mo-rétractable. 

35  La  figure  5  montre  une  variante  35  de  l'ensemble  de 
la  figure  4,  dans  lequel  la  longueur  des  seconds  rabats 
latéraux  opposés  8  dénués  de  rabat  secondaire,  est  plus 
petite  que  celle  des  deux  premiers  rabats  latéraux  5  et 
de  leurs  rabats  secondaires  d'extrémité  6  ce  qui  laisse 

40  un  passage  36  pour  circulation  d'un  fluide  caloporteur 
(flèche  37)  au  dessus  de  la  face  interne  38  du  volet  prin- 
cipal  24,  avant  fermeture  et  collage  des  rabats  latéraux 
d'extrémité  25. 

La  figure  6  montre  le  mode  de  réalisation  de  l'em- 
45  ballage  selon  l'invention  plus  particulièrement  décrit  ici 

au  moment  de  sa  fermeture  complète,  après  thermo-ré- 
traction  du  film  plastique  13  sur  les  produits  22. 

Les  seconds  volets  33,  préalablement  encollés  par 
des  lignes  de  colle  39,  par  exemple  de  colle  dite  "hot 

50  melt"  ou  de  colle  à  froid,  continues  ou  interrompues,  39 
sur  leur  parties  d'extrémité  périphériques  internes  res- 
pectives,  sont  plaqués  sur  la  face  externe  du  volet  cen- 
tral  2,  ajouré,  qui  comprend  en  face  de  lignes  de  colle, 
une  partie  non  ajourée  40  pour  coopérer  avec  lesdites 

55  parties  d'extrémité  encollées. 
Les  bords  41  des  parties  d'extrémité  des  deux  volets 

33  sont  par  exemple  jointifs  une  fois  lesdits  volets  rabat- 
tus  sur  le  fond  2,  ce  qui  donne  un  aspect  fini  et  assure 
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une  bonne  solidité  et  intégrité  à  l'emballage  obtenu. 
On  a  représenté  sur  les  figures  7,  8  et  9,  trois  types 

de  fabrication  du  premier  ensemble  formé  par  la  barquet- 
te  et  le  film,  ou  sac,  en  matière  plastique  selon  l'inven- 
tion,  s 

La  figure  7  montre  une  première  étape  42  d'amener 
du  flan  1  ,  une  deuxième  étape  43  de  formation  de  la  bar- 
quette  1  0  et  d'amener  du  film  1  3  ou  du  sac  44  au  dessus 
de  ladite  barquette,  et  une  troisième  étape  45  de  collage 
du  film  1  3  sur  la  barquette  dont  les  faces  externes  1  6  de  10 
deux  parois  ont  été  encollées  au  préalable. 

Le  procédé  de  la  figure  7  correspond  à  celui  décrit 
en  référence  aux  lignes  1  A,  1  B  et  1  B'. 

La  figure  8  correspond  quant  à  elle  au  procédé  évo- 
qué  en  référence  aux  figures  2A,  2B  et  2B'.  15 

1  1  comprend  une  première  étape  46  d'amener  du  film 
1  3  ou  du  sac  44  sur  le  flan  à  plat  1  ,  le  film  étant  sensi- 
blement  de  même  largeur  que  le  flan,  une  deuxième  éta- 
pe  47  de  collage  du  film  sur  ledit  flan  à  plat  dont  les  bords 
périphériques  internes  14  ont  été  préalablement  encol-  20 
lés,  puis  une  troisième  étape  48  de  formation  de  la  bar- 
quette,  le  film  épousant  alors  les  faces  internes  de  ladite 
barquette  pour  donner  le  premier  ensemble  9. 

La  figure  9  montre  quant  à  elle  un  mode  de  réalisa- 
tion  du  procédé  combinant  le  collage  sur  les  bords  inter-  25 
nés  et  externes  des  premiers  rabats  5. 

La  première  étape  49  est  identique  à  l'étape  46. 
Puis,  après  encollage  des  bords  périphériques  internes 
et  externes  du  flan,  on  plaque  (étape  50)  le  film  13  de 
plus  grande  largeur  que  le  flan  sur  ce  dernier,  puis  on  30 
rabat  les  extrémités  51  du  film  autour  des  bords,  et  on 
érige  la  barquette  (étape  52)  pour  obtenir  un  ensemble 
avec  double  collage,  interne  et  externe,  du  film  sur  les 
bords  périphériques  14  des  premiers  rabats  5. 

On  a  représenté  sur  la  figure  10  les  deux  dernières  35 
étapes  du  procédé  selon  l'invention  plus  particulière- 
ment  décrit  ici,  à  savoir  l'étape  52  de  chauffage  par  fluide 
caloporteur  53,  par  exemple  soufflé  par  le  dessus,  et  as- 
piré  en  54  par  les  côtés,  puis  par  le  dessous  de  l'embal- 
lage,  et  l'étape  55  de  fermeture  des  rabats  33  et  collage  40 
sur  une  languette  centrale  56  du  fond  ajouré  de  la  bar- 
quette. 

La  figure  11  montre  en  coupe  schématiquement 
deux  emballages  selon  l'invention  avec  variante  de  cou- 
vercle,  à  savoir  un  emballage  57  avec  deux  volets  d'ex-  45 
trémité  rectangulaire  58  de  même  largeur,  dont  les  bords 
59  sont  jointifs,  au  centre  de  l'emballage,  lorsqu'ils  sont 
collés  sur  la  languette  centrale  60,  séparant  les  ouver- 
tures  du  fond  ajouré  61  ,  et  un  emballage  62  comprenant 
un  petit  volet  63  d'extrémité  de  faible  largeur,  par  exem-  so 
pie  égale  au  dixième  de  la  largeur  totale  de  l'emballage, 
et  un  grand  volet  64  recouvrant  sensiblement  la  totalité 
du  fond  65  de  la  barquette  retournée. 

Sur  la  figure  12,  on  a  représenté  schématiquement 
les  étapes  de  fabrication  d'un  emballage  selon  l'inven-  55 
tion  avec  un  sac  ou  sachet  66.  Le  sac  66  est  par  exemple 
collé  sur  la  barquette  préformée  67  à  fond  ajouré,  sur  le 
bord  externe  de  deux  parois  verticales  68  en  vis  à  vis  de 
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la  barquette.  Puis  le  sac  66  est  ouvert  par  les  côtés  69, 
et  rempli  de  produits  70. 

Le  couvercle  71  est  alors  mis  en  place  pour  fermer 
le  deuxième  ensemble,  qui  est  retourné,  puis  le  sac  est 
rétracté  par  la  chaleur  sur  les  produits  avant  fermeture 
des  rabats  72. 

La  figure  13  montre  un  flan  73  pour  constitution 
d'une  barquette  pour  emballage  selon  l'invention.  Le 
fond  74  est  ajouré  par  une  série  de  rangs  75  de  fenêtres 
longitudinales  76,  par  exemple  sept  rangs  de  deux  fenê- 
tres  rectangulaires  chacun,  à  savoir  une  petite  fenêtre  et 
une  grande  fenêtre  disposées  en  quinconce  d'un  rang  à 
l'autre. 

Les  seconds  rabats  77  dénués  de  rabats  secondai- 
res  du  flan  comprennent  une  échancrure  78  par  exemple 
rectangulaire,  centrée,  sur  le  bord  périphérique  dudit  ra- 
bat,  qui  va  permettre  une  circulation  du  fluide  caloporteur 
lors  du  chauffage,  le  long  du  film  en  matière  plastique. 

La  figure  1  4  montre  un  autre  flan  79  pour  barquette 
selon  l'invention  avec  une  ouverture  centrale  80  occu- 
pant  les  8/10èmes  de  la  surface  du  volet  central  81  . 

Les  figures  15  et  16  montrent  respectivement  deux 
flans  82  et  83  pour  formation  du  fond  de  l'emballage  se- 
lon  l'invention,  à  savoir  un  flan  82  muni  d'un  rabat  d'ex- 
trémité  84  propre  à  recouvrir  en  totalité  le  fond  de  la  bar- 
quette  retournée,  et  un  flan  83  muni  d'un  rabat  d'extré- 
mité  85  dans  le  prolongement  du  rabats  86  propre  à  re- 
couvrir  en  totalité  le  fond  de  la  barquette,  agencé  pour 
venir  recouvrir  une  paroi  verticale  de  ladite  barquette  et 
dont  le  bord  87  vient  coopérer  jointivement  ou  sensible- 
ment  jointivement  avec  le  bord  88  du  rabat  89  situé  sur 
le  côté  opposé  du  volet  central  90  du  flan  83,  par  rapport 
audit  volet  central  90. 

Nous  allons  maintenant  décrire  un  dispositif  d'em- 
ballage  d'au  moins  un  produit  de  forme  spécifique  selon 
l'invention  en  référence  aux  figures  17  à  22. 

La  figure  17  montre  des  moyens  91  pour  former  un 
premier  ensemble  92  comprenant  une  barquette  en  car- 
ton  ondulé  93  et  un  film  en  matière  plastique  thermo-ré- 
tractable  94  (en  trait  mixte  sur  la  figure). 

Plus  précisément  ces  moyens  91  comprennent  un 
dispositif  95  de  stockage  vertical  et  de  dépilage  de  flans 
96  propres  àformer  ladite  barquette,  connu  en  lui-même. 

Les  flans  96  sont  déposés  un  par  un  sur  un  tapis 
roulant  97  qui  déplace  le  flan  transversalement  pour 
l'amener  en  dessous  d'une  machine  98  propre  à  poin- 
çonner,  en  faisant  descendre  un  piston  99  de  forme  com- 
plémentaire  à  celle  du  volume  interne  de  la  barquette, 
ledit  flan  vers  une  position  1  00  après  guidage  à  l'intérieur 
d'un  puits  de  mise  en  forme  101,  de  façon  à  obtenir  la 
barquette  formée  93. 

Des  moyens  d'encollage  102  connus  en  eux-mê- 
mes  ont  permis  au  préalable  l'encollage  des  rabats  du 
flan  de  façon  à  ce  que  les  rabats  de  la  barquette  puissent 
être  collés  les  uns  sur  les  autres  comme  décrit  ci-avant. 

La  barquette  93  est  ensuite  emmenée  au  moyen 
d'un  tapis  roulant  1  03  (en  trait  mixte  sur  la  figure  1  7)  dans 
une  position  de  mise  en  place  du  film  en  matière  plasti- 
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que. 
Lors  du  transfert  en  104,  des  injecteurs  de  colle,  par 

exemple  toujours  du  type  connue  sous  la  dénomination 
anglo-saxonne  "hot  melt",  appliquent  le  ou  les  cordons 
de  colle  nécessaires  à  la  fixation  ultérieure  du  film  plas- 
tique  sur  les  bords  externes  de  la  barquette,  de  façon 
connue  en  elle  même. 

Le  film  est  alors  mis  en  place  de  façon  à  former  un 
ensemble  92  du  type  de  celui  montré  sur  la  figure  1  B. 

L'ensemble  92  est  ensuite  repris  par  exemple  par 
un  tapis  roulant  vers  des  moyens  105  agencés  pour 
amener  et  pour  placer  les  produits  à  emballer  dans  ladite 
barquette,  de  façon  connue  en  elle-même. 

On  va  maintenant  décrire  plus  précisément  en  réfé- 
rence  à  la  figure  18  la  machine  98  de  formation  de  la 
barquette  93. 

La  machine  comporte  un  châssis  1  06,  un  piston  99, 
des  moyens  de  guidage  du  piston  1  07  et  des  moyens  de 
déplacement  verticaux  108  du  piston,  par  exemple  hy- 
draulique. 

La  tête  du  piston  est  de  forme  complémentaire  à  cel- 
le  du  volume  interne  de  la  barquette  ;  il  est  propre  avenir 
appuyer  sur  le  flan  96,  pour  le  mettre  progressivement 
en  forme  via  un  entonnoir  de  guidage  externe  110  pré- 
sentant  une  partie  haute  de  forme  trapézoïdale,  appar- 
tenant  au  puits  101,  pour  obtenir  la  barquette  93,  qui  peut 
ensuite  être  reprise  par  le  tapis  103. 

Sur  la  figure  19,  on  a  représenté  le  dispositif  de  mise 
en  place  du  film  plastique  94  qui  est  déroulé  à  partir  d'une 
bobine  111  via  un  système  de  déplacement  à  rouleaux 
motorisés  successifs  112,  servant  également  à  la  mise 
en  tension  du  film  plastique  au  dessus  de  la  barquette  à 
équiper. 

Pour  ce  faire,  il  est  prévu  des  moyens  1  1  3  de  dépla- 
cements  verticaux  du  film  et  d'application  dudit  film  sur 
la  paroi  interne  de  la  barquette,  moyens  permettant  par 
ailleurs  de  coller  les  extrémités  114  du  film  sur  les  péri- 
phéries  externes  115  de  la  barquette,  périphéries  qui  ont 
été  au  préalable  encollées. 

Des  moyens  1  1  6  qui  vont  être  plus  particulièrement 
décrits  en  référence  à  la  figure  21  permettent  par  ailleurs 
la  mise  en  place  de  cette  pellicule  de  façon  à  ce  qu'elle 
épouse  le  fond  de  la  barquette  115. 

Celle-ci  est  ensuite  reprise  par  un  tapis  roulant  com- 
me  indiqué  sur  la  figure  1  7. 

La  figure  20  montre  en  vue  de  dessus  selon  la  flèche 
XX  le  dessus  du  film  plastique  94  lorsqu'il  va  être  appli- 
qué  sur  la  barquette  dont  le  fond  apparaît  en  transparen- 
ce  en  118. 

Plus  précisément  en  référence  aux  figures  1  9  et  20, 
une  broche  ou  barre  de  préhension  119,  par  exemple 
par  pincement  de  l'extrémité  du  film  à  dérouler  sur  la  lar- 
geur  de  ce  dernier,  coulisse  horizontalement  entre  une 
position  1  1  9'  (en  trait  interrompu  sur  la  figure  20)  où  elle 
vient  chercher  l'extrémité  du  film,  et  une  position  1  1  9"  où 
le  film  est  déroulé  au  dessus  de  la  barquette.  Une  barre 
fixe  supporte  par  en-dessous  le  film  ainsi  déroulé,  des 
moyens  1  20'  de  découpe  permettant  de  couper  le  film  à 

la  longueur  voulue. 
Des  moyens  escamotables  sont  prévus,  compre- 

nant  deux  tiges  parallèles  122  horizontales  s'étendant 
au  droit  des  parois  verticales  de  la  barquette  entre  une 

s  position  où  le  film  repose  sur  les  tiges,  et  une  position 
(non  représentée  sur  les  figures)  où  les  tiges  sont  esca- 
motées  pour  libérer  entièrement  l'espace  entre  le  film  et 
la  barquette. 

Chaque  tige  comporte  un  bras  plat  121,  articulé  en 
10  rotation  autour  d'une  tige  correspondante,  agencée  pour 

exercer  une  contre-pression  à  l'intérieur  de  la  barquette, 
le  film  étant  appliqué  extérieurement  en  vis  à  vis  sur  les 
bords  supérieurs  des  parois  de  la  barquette  via  des 
moyens  pousseurs  1  23,  également  articulés  et  escamo- 

15  tables. 
Une  fois  que  le  collage  de  la  périphérie  externe  de 

l'extrémité  114  du  film  sur  la  paroi  115  de  la  barquette 
est  effectué,  les  bras  plats  applicateurs  121  s'effacent  et 
le  film  plastique  est  enfoncé  par  l'intermédiaire  des 

20  moyens  pousseurs  1  1  6  montrés  sur  la  figure  1  9,  connus 
en  eux-mêmes,  comprenant  des  vérins  pousseurs  ter- 
minés  par  des  patins  pousseurs  125. 

On  a  représenté  sur  la  figure  22  la  deuxième  partie 
1  26  du  dispositif  selon  l'invention  permettant  d'obtenir  un 

25  emballage  optimisé. 
Le  premier  ensemble  92  obtenu  dans  la  première 

partie  du  dispositif,  et  dans  lequel  ont  été  mis  les  paquets 
1  27,  est  amené  par  tapis  roulant  1  28,  via  un  poste  d'en- 
collage  externe  des  volets  1  29,  jusqu'à  un  dispositif  1  30 

30  de  mise  en  place  de  l'enveloppe  supérieure  132  soute- 
nue,  sur  ses  bords  périphériques  perpendiculaires  au 
sens  d'avancement  du  tapis  128,  par  des  rails  latéraux 
131. 

Ce  dispositif  1  30  comporte  un  plateau  élévateur  1  33 
35  qui  amène  la  barquette,  avec  prise  au  passage  de  l'en- 

veloppe  132,  dans  une  position  supérieure  134.  L'en- 
semble  est  ensuite  poussé  de  façon  connue  en  elle-mê- 
me  par  un  moyen  pousseur  de  type  vérin  hydraulique 
135  sur  le  dispositif  de  retournement  136  qui  comporte 

40  une  première  bielle  1  37  actionnée  par  un  moteur  1  38,  et 
une  seconde  bielle  1  37',  l'extrémité  supérieure  des  deux 
bielles  étant  fixée  de  part  et  d'autre  du  diamètre  d'un  dis- 
que  137"  solidaire  en  rotation  des  moyens  support  de 
l'emballage  lors  de  son  retournement,  le  système  de 

45  bielles  permettant  un  mouvement  d'aller  et  retour  entraî- 
nant  la  rotation  de  180°  de  l'ensemble. 

Le  dispositif  136  comporte  des  moyens  connus  en 
eux-mêmes  permettant  de  soutenir  les  produits  127  par 
en-dessous,  par  exemple  au  travers  des  ouvertures  de 

50  la  paroi  ajourée  139  de  la  barquette,  des  moyens  de 
maintien  140  et  des  moyens  141  permettant  ensuite 
l'évacuation  sur  un  tapis  roulant  142  après  retourne- 
ment. 

Une  fois  l'emballage  retourné  celui-ci  se  retrouve 
55  avec  les  rabats  supérieurs  143  en  partie  haute,  la  face 

ajourée  étant  accessible  par  un  fluide  caloporteur  (flèche 
144)  qui  permet  de  rétracter  le  film  plastique. 

Les  moyens  de  chauffage  mis  en  oeuvre  sont  con- 
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nus  en  eux-mêmes  et  comprennent  par  exemple  un  dis- 
positif  de  soufflage  d'air  chaud. 

Des  moyens  aspirateurs  145  (caissons  de  support 
mis  au  vide  par  exemple)  sont  également  avantageuse- 
ment  prévus  pour  évacuer  le  fluide  caloporteur. 

L'ensemble  de  l'emballage  est  ensuite  dirigé  via  le 
tapis  roulant  142  vers  des  moyens  applicateurs  (non  re- 
présentés)  pour  la  mise  en  pression  des  couvercles  1  43 
sur  le  dessus  de  l'emballage  maintenant  constitué  par  le 
fond  ajouré  de  la  barquette  retournée  139,  des  moyens 
encolleurs  (non  représentés)  ayant  entre-temps  interpo- 
sé  les  filets  de  colle  nécessaires,  avant  la  mise  en  pres- 
sion. 

L'emballage  est  ensuite  évacué  de  façon  connue  en 
elle-même. 

Les  figures  23  et  24  donnent  des  détails  de  réalisa- 
tion  du  dispositif  130  de  mise  en  place  de  l'enveloppe. 

Le  dispositif  1  30  comprend  des  moyens  1  50  de  stoc- 
kage  horizontal  et  de  dépilage  du  flan  d'enveloppe  132. 

Le  flan  est  repris  par  en-dessous  via  un  tapis  roulant 
151,  amené  au-dessus  de  la  barquette  93,  sous  un  en- 
tonnoir  renversé  152  dont  la  partie  inférieure  permet  de 
guider  l'enveloppe  lors  de  son  repliement  autour  de  la 
barquette,  et  dont  la  partie  supérieure  est  un  canal  pa- 
rallélépipédique  de  dimensions  internes  correspondant 
aux  dimensions  externes  de  la  barquette  recouverte  de 
l'enveloppe  avec  lesquels  elle  coopère  à  frottement. 

La  barquette  est  ensuite  déplacée  vers  le  haut  et  en- 
traîne  de  ce  fait  l'enveloppe  132  qui  vient  coiffer  et  en- 
velopper  ladite  barquette  dont  les  parois,  en  position  ter- 
minale  sont  situées  au  dessus  du  bord  supérieur  de  la- 
dite  partie  supérieure  de  l'entonnoir. 

Des  patins  153  de  mise  en  pression  des  rabats  la- 
téraux  de  l'enveloppe  sur  les  rabats  latéraux  formant  les 
parois  de  la  barquette  sont  par  ailleurs  prévus  et  com- 
plètent  le  collage. 

La  figure  24  montre  schématiquement  une  vue  du 
dispositif  136  de  retournement. 

Des  moyens  154  de  maintien  des  produits  par 
en-dessous  par  exemple  comprenant  des  pistons  155 
escamotables  propres  à  venir  au  travers  des  fenêtres 
156  du  fond  ajouré  de  la  barquette  sont  prévus. 

Revendications 

1.  Emballage  de  conditionnement  composite  pour  au 
moins  un  produit  (22)  de  forme  non  spécifique 
n'occupant  pas  la  totalité  du  volume  disponible  de 
l'emballage,  comprenant  une  boîte  de  section  trans- 
versale  polygonale  en  matériau  en  feuille  de  carton 
ou  carton  ondulé,  comportant  une  ceinture,  un  fond 
et  un  dessus,  et  une  feuille  (13)  ou  un  sac  en  matière 
plastique  thermo-rétractable,  fixé  à  ladite  boîte  par 
collage,  de  blocage  par  thermo-constriction  du  ou 
des  produits  contre  le  fond, 
caractérisé  en  ce  que  la  boîte  comporte  une  boîte 
intermédiaire  en  forme  de  barquette  (10)  retournée 

dont  les  parois  forment  au  moins  en  partie  ladite 
ceinture,  et  dont  le  fond  est  ajouré,  le  film  ou  le  sac 
étant  fixé  aux  bords  périphériques  (14)  de  deux 
parois  opposées  de  ladite  barquette,  ladite  bar- 

5  quette  étant  enveloppée  au  moins  en  partie  par  une 
feuille  (23)  formant  le  fond  de  l'emballage  et  fixée  à 
ladite  barquette  par  collage. 

2.  Emballage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
10  ce  que  le  fond  (2)  de  la  barquette  (10)  est  ajouré  sur 

une  superficie  de  dimension  supérieure  à  la  moitié 
de  la  superficie  dudit  fond. 

3.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
15  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille 

(1  3),  ou  le  sac  (44,66),  de  matière  plastique  est  fixé 
sur  le  bord  périphérique  interne  de  deux  parois 
opposées  de  la  barquette. 

20  4.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille, 
ou  le  sac,  de  matière  plastique  est  fixé  sur  le  bord 
périphérique  externe  de  deux  parois  opposées  de 
la  barquette. 

25 
5.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  bar- 
quette  retournée  est  obtenue  par  pliage  d'un  flan  (1  ) 
comprenant  un  volet  central  (2)  rectangulaire  for- 

30  mant  le  fond  de  ladite  barquette,  ledit  volet  central 
étant  muni  de  quatre  rabats  latéraux  rectangulaires 
respectivement  reliés  aux  quatre  côtés  dudit  volet 
central  par  des  lignes  de  pliage  (4)  et  formant  les 
parois  de  la  barquette,  à  savoir  deux  premiers  rabats 

35  latéraux  (5)  opposés,  chacun  muni  de  deux  rabats 
secondaires  d'extrémité  (6)  reliés  de  part  et  d'autre 
par  des  lignes  de  pliage  (7)  audit  premier  rabat  laté- 
ral  correspondant,  et  deux  seconds  rabats  latéraux 
opposés  (8)  dénués  de  rabats  secondaires,  lesdits 

40  rabats  secondaires  d'extrémité  étant  chacun  fixé  par 
collage  sur  ledit  second  rabat  latéral  adjacent. 

6.  Emballage  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  largeur  des  deux  seconds  rabats  latéraux 

45  opposés  (8)  dénués  de  rabat  secondaire,  est  plus 
petite  que  celle  des  deux  premiers  rabats  latéraux. 

7.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille 

50  formant  le  fond  de  l'emballage  est  obtenue  à  partir 
d'un  flan  (23,  82,  83)  comprenant  une  suite  de  volets 
rectangulaires  reliés  les  uns  aux  autres  par  des 
lignes  de  pliage  parallèles  (30),  à  savoir  un  volet 
principal  rectangulaire  (24,  90)  formant  le  fond  de 

55  l'emballage,  muni  de  deux  rabats  latéraux  d'extré- 
mité  (25)  reliés  par  des  lignes  de  pliage  (26)  à  deux 
côtés  opposés  dudit  volet  principal  et  fixés  par  col- 
lage  sur  les  rabats  latéraux  correspondants  du  flan 
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formant  les  parois  de  la  barquette,  et  deux  séries 
(28,  29)  de  volets  enveloppants  reliées  audit  volet 
principal  sur  ses  deux  autres  côtés,  chaque  série 
comprenant  au  moins  un  premier  volet  enveloppant 
(31)  rectangulaire  de  recouvrement  d'une  autre 
paroi  de  ladite  barquette. 

8.  Emballage  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  chacune  desdites  séries  comprend  un 
deuxième  volet  enveloppant  (33),  d'extrémité, 
rabattu  sur  la  face  supérieure  externe  de  la  boîte 
intermédiaire  par  pliage  pour  former  le  couvercle  de 
l'emballage. 

9.  Emballage  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  une  desdites  séries  de  volets  enveloppants 
comporte  un  seul  volet  (89)  et  l'autre  en  comporte 
au  moins  deux. 

10.  Emballage  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  l'autre  série  comporte  trois  volets  (85,  86). 

et  propres  à  être  fixés  par  collage  sur  les  rabats 
latéraux  correspondant  du  flan  formant  les  pa- 
rois  de  la  barquette  et  deux  séries  (28,  29)  de 
volets  enveloppants  reliées  audit  volet  principal 

s  sur  ses  deux  autres  côtés,  chaque  série  com- 
prenant  au  moins  un  premier  volet  enveloppant 
(31  )  rectangulaire  de  recouvrement  d'une  autre 
paroi  de  ladite  barquette,  lors  de  la  formation  de 
l'emballage. 

10 
et  en  ce  que  chacune  desdites  séries  de  volets 

enveloppants  comprend  un  deuxième  volet  enve- 
loppant  (33),  d'extrémité,  propre  à  être  rabattu  sur 
la  face  supérieure  externe  de  la  barquette  par  pliage 

15  pour  former  au  moins  en  partie  le  couvercle  de 
l'emballage. 

13.  Ensemble  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  que  une  desdites  séries  de  volets  enveloppants 

20  comporte  un  seul  volet  (89)  et  l'autre  série  en  com- 
porte  au  moins  deux. 

11.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  d'un 
volet  enveloppant  ou  la  somme  des  largeurs  respec-  25 
tives  des  deux  volets  enveloppants  d'extrémité  est 
égale  ou  sensiblement  égale  à  la  largeur  du  volet 
central  de  la  barquette  sur  lequel  le  ou  lesdits  volets 
enveloppants  d'extrémité  sont  collés  pour  former  le 
couvercle  de  l'emballage.  30 

12.  Ensemble  de  flans  pour  la  fabrication  d'un  embal- 
lage  de  conditionnement  composite  pour  au  moins 
un  produit  de  forme  non  spécifique  n'occupant  pas 
la  totalité  du  volume  disponible  de  l'emballage,  35 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  combinaison 

un  flan  (1  )  comprenant  un  volet  central  (2)  rec- 
tangulaire  propre  à  former  le  fond  d'une  bar- 
quette,  ledit  volet  central  (2)  étant  ajouré  et  étant  40 
muni  de  quatre  rabats  latéraux  respectivement 
reliés  aux  quatre  côtés  dudit  volet  par  des  lignes 
de  pliage,  propres  à  former  les  parois  de  la  bar- 
quette,  à  savoir  deux  premiers  rabats  latéraux 
(5)  opposés  chacun  muni  de  deux  rabats  secon-  45 
daires  d'extrémité  (6)  reliés  de  part  et  d'autre 
par  des  lignes  de  pliage  (7)  audit  premier  rabat 
latéral  correspondant,  et  deux  seconds  rabats 
latéraux  opposés  (8)  dénués  de  rabat  secondai- 
re,  so 

14.  Ensemble  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  l'autre  série  comporte  trois  volets. 

15.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  12  à  14,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  d'un 
volet  enveloppant  ou  la  somme  des  largeurs  respec- 
tives  des  deux  volets  enveloppants  d'extrémité  est 
égale  ou  sensiblement  égale  à  la  largeur  du  volet 
central  de  la  barquette  sur  lequel  le  ou  lesdits  volets 
enveloppants  d'extrémité  sont  agencés  pour  être 
collés  pour  former  le  couvercle  de  l'emballage. 

16.  Ensemble  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  12  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  des 
deux  seconds  rabats  latéraux  opposés  dénués  de 
rabat  secondaire,  est  plus  petite  que  celle  des  deux 
premiers  rabats  latéraux. 

17.  Procédé  d'emballage  d'au  moins  un  produit  (22, 
1  27)  de  forme  non  spécifique  n'occupant  pas  la  tota- 
lité  du  volume  disponible  de  l'emballage,  caractérisé 
en  ce  que 

on  forme  un  premier  ensemble  (9,  92) 
comprenant  : 

une  barquette  (10,  93)  en  carton  ou  carton 
ondulé, 

un  flan  (23)  comprenant  une  suite  de  volets  rec- 
tangulaires  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  li- 
gnes  de  pliage  parallèles,  à  savoir  un  volet  prin- 
cipal  rectangulaire  (24)  propre  à  former  le  fond  55 
de  l'emballage,  muni  de  deux  rabats  latéraux 
d'extrémité  (25)  reliés  par  des  lignes  de  pliage 
(26)  à  deux  côtés  opposés  dudit  volet  principal 

et  une  feuille  (1  3,  94)  ou  un  sac  (44)  en  ma- 
tière  plastique  thermo-rétractable  collée 
sur  les  bords  périphériques  de  deux  parois 
opposées  de  la  barquette, 

on  place  le  ou  les  produits  (22,  127)  à  emballer 
dans  la  barquette,  sur  le  film  en  matière  plasti- 

10 
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que  ou  à  l'intérieur  du  sac, 

on  plaque  sur  le  dessus  de  ladite  barquette  un 
flan  (23,  132)  propre  à  recouvrir  entièrement  la  21. 
face  ouverte  de  la  barquette  et  à  envelopper  au  s 
moins  en  partie  ladite  barquette,  pour  former  un 
second  ensemble, 

on  retourne  ledit  second  ensemble  de  180°  en 
maintenant  les  produits  en  place,  les  produits 
reposant  après  retournement  sur  la  face  interne 
du  flan  recouvrant  la  face  ouverte  de  ladite  bar- 
quette,  tout  en  ménageant  un  passage  vers  le 
film  en  matière  plastique  pour  permettre  son 
chauffage, 

on  chauffe  pour  rétracter  le  film  ou  le  sac  et  pla- 
quer  le  ou  les  produits  sur  ladite  face  interne, 

puis  on  referme  entièrement  le  flan  sur  la  bar- 
quette  retournée  avec  laquelle  il  est  fixé  par  col- 
lage. 

18.  Procédé  selon  la  revendication  17,  caractérisé  en 
ce  que,  pour  former  le  premier  ensemble,  on  réalise 
tout  d'abord  la  barquette  (10,  93)  par  pliage  d'un  flan, 
puis  on  colle  le  film  ou  le  sac  sur  les  bords  périphé- 
riques  de  la  barquette. 

19.  Procédé  selon  la  revendication  18,  caractérisé  en 
ce  que,  pour  former  le  premier  ensemble,  on  colle 
tout  d'abord  le  film  ou  le  sac  en  matière  plastique 
sur  le  flan  à  plat  destiné  à  former  ladite  barquette, 
puis  on  forme  ladite  barquette  par  pliage. 

20.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  7  à  1  9,  caractérisé  en  ce  que  on  enveloppe  la  bar- 
quette  et  son  contenu  par  le  dessus  avec  un  flan 
comprenant  une  suite  de  volets  rectangulaires  reliés 
les  uns  aux  autres  par  des  lignes  de  pliage  parallè- 
les,  sans  rabattre  entièrement  le  dit  flan  autour  de 
la  barquette,  lesdits  volets  rectangulaires  compre- 
nant: 

un  volet  principal  (24)  rectangulaire  plaqué  sur 
la  face  ouverte  de  la  barquette,  muni  de  deux 
rabats  latéraux  d'extrémité  (25)  reliés  par  des 
lignes  de  pliage  (26)  à  deux  côtés  opposés  dudit 
volet  principal,  que  l'on  fixe  par  collage  sur  les 
parois  de  la  barquette, 

fond  de  l'emballage,  seconds  volets  que  l'on 
laisse  ouverts  avant  et  pendant  le  chauffage. 

21.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
s  1  7  à  20,  caractérisé  en  ce  que  la  barquette  est  obte- 

nue  par  pliage  d'un  flan  comprenant  un  volet  central 
rectangulaire  formant  le  fond  de  ladite  barquette,  et 
des  rabats  latéraux  formant  les  parois  de  la  bar- 
quette,  lesdits  rabats  latéraux  étant  fixés  entre  eux 

10  par  collage  via  des  rabats  secondaires. 

22.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  7  à  21  ,  caractérisé  en  ce  que,  le  fond  (2)  de  la  bar- 
quette  retournée  étant  ajouré,  et  un  espace  (36) 

15  étant  structurellement  ménagé  entre  la  face  interne 
(38)  du  flan  et  le  bord  périphérique  externe  d'au 
moins  une  paroi  de  la  barquette,  on  chauffe  en  fai- 
sant  circuler  un  fluide  caloporteur  sur  le  film  ou  le 
sac  en  matière  plastique  via  le  fond  ajouré  et  ledit 

20  espace. 

23.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
17  à  22,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille,  ou  le  sac, 
de  matière  plastique  est  fixé  sur  le  bord  périphérique 

25  interne  de  deux  parois  opposées  de  la  barquette. 

24.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
17  à  23,  caractérisé  en  ce  que  la  feuille,  ou  le  sac, 
de  matière  plastique  est  fixé  sur  le  bord  périphérique 

30  externe  de  deux  parois  opposées  de  la  barquette. 

25.  Dispositif  d'emballage  d'au  moins  un  produit  de 
forme  non  spécifique  n'occupant  pas  la  totalité  du 
volume  disponible  de  l'emballage,  caractérisé  en  ce 

35  que  il  comporte  : 

des  moyens  (91)  pour  former  un  premier  en- 
semble  (92)  comprenant  : 

40  .  une  barquette  (93)  en  carton  ou  carton  on- 
dulé, 

et  une  feuille  (94)  ou  un  sac  en  matière 
plastique  thermo-rétractable  collée  sur  les 

45  bords  périphériques  de  deux  parois  oppo- 
sées  de  la  barquette, 

des  moyens  de  déplacement  du  premier  en- 
semble  pour  remplissage  du  ou  des  produits 

so  (127)  à  emballer  dans  la  barquette,  sur  le  film 
en  matière  plastique  ou  à  l'intérieur  du  sac, 

des  moyens  (1  31  )  pour  amener  et  pour  plaquer 
sur  le  dessus  de  ladite  barquette  un  flan  (132) 

55  propre  à  recouvrir  entièrement  la  face  ouverte 
de  la  barquette  et  à  envelopper  au  moins  en  par- 
tie  ladite  barquette,  pour  former  un  second  en- 
semble, 

et  deux  séries  (28,  29)  de  volets  enveloppants 
reliées  audit  volet  principal  sur  ses  deux  autres 
côtés,  chaque  série  comprenant  au  moins  un 
premier  volet  enveloppant  (31)  rectangulaire  de  55 
recouvrement  d'une  autre  paroi  de  ladite  bar- 
quette  et  une  série  comprenant  au  moins  un  se- 
cond  volet  (84,  86)  pour  recouvrir  en  totalité  le 

11 
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des  moyens  (136)  de  retournement  dudit  se- 
cond  ensemble  de  180°  et  de  maintien  desdits 
produits  sensiblement  en  place  lors  dudit  re- 
tournement,  les  produits  reposant  alors  sur  la 
face  interne  du  flan  recouvrant  la  face  ouverte  s 
de  ladite  barquette,  tout  en  ménageant  un  pas- 
sage  vers  le  film  en  matière  plastique  pour  per- 
mettre  son  chauffage, 

des  moyens  de  chauffage  agencés  pour  rétrac-  10 
ter  le  film  ou  le  sac  et  plaquer  le  ou  les  produits 
sur  ladite  face  interne, 

et  des  moyens  pur  refermer  entièrement  le  flan 
sur  la  barquette  retournée  et  pour  fixer  ledit  flan  15 
sur  ladite  barquette  par  collage. 

26.  Dispositif  selon  la  revendication  25,  caractérisé  en 
ce  que,  les  moyens  pourformer  le  premier  ensemble 
comprennent  des  moyens  (99,  101)  de  pliage  d'un  20 
flan  pour  former  la  barquette  et  des  moyens  (113) 
d'amener  et  de  collage  du  film  ou  du  sac  sur  les 
bords  périphériques  de  la  barquette  ainsi  formée. 

27.  Dispositif  selon  la  revendication  26,  caractérisé  en  25 
ce  que,  les  moyens  pourformer  le  premier  ensemble 
comprennent  des  moyens  de  collage  du  film  ou  du 
sac  en  matière  plastique  sur  le  flan  à  plat  destiné  à 
former  ladite  barquette,  puis  des  moyens  de  mise 
en  forme  de  l'ensemble  pour  obtenir  ladite  barquette  30 
recouverte  intérieurement  du  film  par  pliage. 

28.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  25  à  27,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
collage  du  film  ou  du  sac  sur  la  barquette  sont  agen-  35 
cés  pour  coller  ledit  film  ou  ledit  sac  sur  les  bords 
périphériques  internes  de  deux  parois  opposées  de 
la  barquette. 

29.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  25  à  28,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
collage  du  film  ou  du  sac  sur  la  barquette  sont  agen- 
cés  pour  coller  ledit  film  ou  ledit  sac  sur  les  bords 
périphériques  externes  de  deux  parois  opposées  de 
la  barquette.  45 

50 
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